
les frava·illeurs de l'Arsenal 
jugerônt sur les actes·· 

L/>. campa gne élec.té>rale ae ' dé roulera , nous ava it-on 
di t, s.ous le signe du nouvea u et des homm es qu i no 
le sera ient pas moins , 

Nous rem a rquons toutefois que le mode de scrutin actue l 
que l'on pa re de toutes les vertus est ce scrutin démodé 
d'avant-gu err e. Un système Inique qui escamote les voix de 
la population labori euse, un système qui donna les élus qui 
votèrent la capitu la tion de Munich et conduisit le pays à la 
cata stroph e. • 

Dans ce cadre vieillot Imposé par de Gaulle et qn'll n 'est 
au pouvoir de personne de rajeunir, chacun va se réclamer 
'du nouve a u, du renouveau, des hommes nouveaux, 

Hommes nouveaux les Puy, Fabre, S01·ba, Vite!, ·les 
Arnal, L e Belle gou, non bien sûr, mals c'est là, à notre avis , 
le déba t sur une fll,Usse route . En fait. Il s'agit d'homme .~ au 
ser,>ice d'une vieille po1itique, d'un vieux système, qui a-;>
porte l'opul ence à ceui, qui ne produisent pas et la m!sère 
au :: autres, le système capltali stE), 

Dans ce vo t e, il s'agit donç l!de se prononcer non sur des 
déclar a tions pomp euses qui ne coûtent rien . mais sur les 
actes, sur les positions de classe de chacun. 

Les tra va ill eur s des Etabllssements de l'Etat ne s'y trom 
pent pas. Ils se.,ur~nt choisir les leurs pour so lutioµner les 
norrbreux probl emes qui ni st~nt en suspens. 

Et pour juger Ils considèreront les actes de ceux qui 
sollicit eront le\Jrs suffrages. 

Les partis des Puy, vlttel, Fabre, qui sont ceux de Pinay· 
Soustelle, dirigen t les affaires de pays, · 

lis n'apportèrent rien aux trava11leurs des arsena ux, au 
contralre. M. Puy fut désign é par la Com!'fllssion de la Dé
fense Nationale unanime rapporteur d'un 9rojet de notre ca
mar a de J ea n Ba rtolini portant la prime à 16 p. 100, à parité 
avec Paris. Il ga rda cette proposition pendant 2 ans dans ses 
car tcins . Cet exemple est significatif, Il organisa la cession 
des bass in s de l'Ars ena l au secteur privé . Il voura if licencier 
les tr a vaill eur s de la Régie directe. 

Le ? ar ti d' Arnal-Le Bellegou, qui est celui de Lacoste
Guy Mollet, par tag ea ou diri gea les affaires du pays de 1947 
à 1958. Arnal fut méme secrétaire , d'Etat à la Marine . 

Voyons les r ésultats. Le décret du 22 mai 1951 n'a jamais 
t 'l appliqué intégralement. Les travailleurs de la Régie di
recte ne sont pas passés à l'Etat , les marchands d'hommes 
n'ont pas été re.mercl~s. Rie .n de cela ne fut fait car Arna l
Le BeHegou sont solidaires de la politique do classe qui faver 
rise les buts de la bour geoisie franç aise. 

L' a ction des travailleurs fut indispensable pour obtenir 
quelques succ ès partiel n qu'il est nécessâire de com:;,léter, 

Qu a nt aux élus du Parti Communiste . non seulement Ils 
ne sont r espon sables en aucune façon de la ~ituation actuelle , 
mais ils furent con sta mment aux côtés des travai!Jeun- de 
l'Etat et des régies, ils s'opposèrent à toute cession du patri
moil. e na tion al au secteur privé . 

Mieux, lorsqu 'après la Libération. ils partagèrent les res
pon sabilités du pouvoir, Ils app ortè1·ent aug travailleurs : 

- les trois mois de ma ladie à so lde ontiè re ; 
l'augmentation de. j our s do congés ; 
le sa la{re nat ional ; 
la prépéquation des ret raites, 

De nombreux travailleurs passèrent à l'Etat, lu formation 
profe ss ionnelle se développait. la x:econverslon était une 
réalité .. 

APRES l'éviction des com m unistes du gouvernement les 
choses furent plus diff iciles, mais l'act ion des trava il· ' 
:eu rs des arsenaux d'une part et le rôle des é lus corn · 

mun istes de l'autre, permirent d'obteni r d'importants succès 
Notre camar a de Jean Bartolinl fit aboutir le décret du 

22 m ai 1951 et la loi de dégai,em ent des cadres ,nettement 
plus fa VOT-'1-ble que le sy~tè7he appliqué ji. ce jour. J"our les 
ouvriers de Régies directe et itidlrecfe d'ès proposltl<5'os >dé 
loi furent déposées pour le passage au Statut après 1 an de 
service d ans les Etablis sem en ts dt'!( 1~ Marine. 

Et maintenant ? La lutte sera encore plus dure, plus 
difficile que r,>_}-1' le pass é, L es re s ponsables de l'état de fait 
a )tue! ne peuvent s'oppos er efficacement à ce qu'ils ont en
fanté. Il s ne peuv ent s'oppo s er à une politique qui porterait 
ntteinte aux droits acquis et d 'avenir des travallleurs des 
ars ena ux. 

Il est donc ab sol .. ment nécessalre d'envoyer à l'Assem
blée N atton al e des élus dont les actes et les paroles concor
dent . De s élus qui défendront pied à pied les revendications 
que nos candid a ts s'enga gent à soutenir jusqu'au succès flnal 
des , trav a illeur s em~Joyés dans les établissements de l'Etat 
et qui s ont pour: l'immédi at : 

- Applic ation Intégra le et défense du décre t du 22 
mai 1951 ; • 
Lutte contre to ut licencie ment, toute réduc ti on d'ho· 
rairo entraî nant , une perte de sala ire ; 
1 ntégratio n au Stat ut des ouvriers en Régie direc t e et 
paiem ent immédiat au bor de reau « Mar ine » : 
Suppression des « marchands d' hommes » et emb a ur 
chage direct des travailleurs par la Mar ine ; 
Qéfonse de !'Arsenal et du P ort de Toulon ; 
Op1tosit ion à toute a lié1 ation du patrimoine nationa l 
par le secteur pr ivé ; 
Ouverture d'un secteur para llèle do fab r ications civi 
les ;ifin d'assurer le plein em ploi du person nel et l'em• 
baucho de nombreux ouvriers, déve lopper la formation 
professionne lle, augmen .te r le nomb re d'appre nti s for
méo pai' le Centre d'App r ontissage de l'Arsenal. 

Votez et faites voter pour les candidats présentés pa r le 
Part i Communiste dont le passé es t ir rép r ochab le : 

J ean BART OL I N 1, ouv ri er de l'Arsona l, conseil lor mun i
pal de Toulon, dC:puté sortant ; 

Toussaint , MERLE, lnatituteu r , mair e do La Seyne, dé
puté sortant ; 

Noëlle THO 1AZO, ménagè re, conse illère murilc lpalo de 
Toulon : 

Fernand ARNAUD, 
-o uR L'AVENIR 

F C"YEflS, 
ET L,A 

1 

SE CURI TE DE VOS 

POUR LA PA IX ET LE PR OG R ES SOC IAL DANS UNE' 
F RANCE PROSPERE, , IN DEP~N DANTE ET LI BR E. 


